MISSION

COMBATTONS LE s’appuie sur les principes militants affirmés dès l’origine de la lutte contre le sida : affirmation de l’autonomie et de la dignité des personnes et reconnaissance des besoins et des savoir-faire des communautés quant à leur santé.

Les principes humanistes de l’association, la capacité d’anticipation et l’affirmation d’une action militante élargie à d’autres pathologies et à toutes les formes d’exclusion se fondent sur l’héritage de son fondateur Annie Tepatondele
Notre objectif initial, défini autour de la lutte contre le Sida, s’est aujourd’hui étendu aux problématiques connexes liées à l’infection par le virus de l’immunodéficience humaine (VIH) et à des pathologies liées aux risques sexuels, aux maladies chroniques, à l’exercice des droits des personnes et des malades, à leur soutien et à leur accompagnement. Plus largement, l’association agit pour répondre à tout ce qui relève de l’urgence sanitaire et de la «veille» en santé publique. Le terme «Sida» est partie intégrante de l’identité et de la dynamique, il participe à l’origine et à la raison d’être de l’association

L’association exerce son activité dans le cadre d’une mission d’intérêt général et d’utilité sociale en tant qu’institution de droit privé. Son action est citoyenne. 
Elle agit à la fois comme partenaire, interface et lieu d’interpellation des pouvoirs publics, au service des personnes touchées ou concernées par les questions relatives à la santé, à la sexualité et au droit des personnes.

	
	     a)Le droit et la dignité des personnes 

Les principes et les valeurs de l’association trouvent leur origine dans les textes qui fondent les droits imprescriptibles de la personne humaine, et notamment la Déclaration universelle des Droits de l’Homme.
COMBATTONS LE s’engage à ce que son éthique soit respectée par tous ses membres et volontaires.
Le projet de COMBATTONS LE s’appuie sur le respect dû à toute personne, sa dignité et sa place au sein de la collectivité, la valeur de sa parole et l’exercice de ses droits. Elle favorise, par la démarche de prévention ou l’accès aux soins, la prise de décisions, l’exercice de sa liberté comme sujet de sa vie et de son devenir.

b) La liberté des personnes et le respect de chacun 

L’action permet à toute personne de se responsabiliser, de mobiliser ses ressources et ses capacités individuelles, afin de réduire le degré d’exposition aux risques et d'agir pour soutenir ou améliorer son état de santé.
COMBATTONS LE s’inscrit dans une démarche de non-jugement sur les croyances, les comportements et les modes de vie. 
L’association s’engage à respecter la confidentialité des échanges et des informations concernant toute personne qui fait appel à ses services. La pratique de l’écoute, quelque soit le support utilisé, est empathique, non jugeante, respectant la confidentialité. 
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